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(54) Procédé et système de fixation d’une préimpression sur papier thermique

(57) La présente invention concerne un procédé de
fixation d'une préimpression sur papier thermique (1),
consistant à refroidir la couche thermique (4) dudit pa-
pier thermique pendant la fusion de l'encre de manière

à maintenir la température de ladite couche thermique
à une valeur inférieure à la température de virage (T1).

La présente invention concerne également le sys-
tème de mise en oeuvre dudit procédé.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des procédés et systèmes de fixation d'une préimpres-
sion sur papier thermique.

L'art antérieur

[0002] Les procédés et systèmes concernés par cette
invention sont basés sur des technologies diverses tel-
les que la magnétographie, l'électrophotographie ou xé-
rographie, l'électrographie ou ionographie.
[0003] De tels procédés et systèmes d'impression né-
cessitent une phase de fixation par fusion, afin de fixer
définitivement l'encre sur le papier.
[0004] La phase de fixation est réalisée par des
moyens de type connu tels que des rouleaux chauffants
dont la température est d'environ 180°C. La phase de
fixation est également susceptible d'être réalisée au
moyen d'un four radiant chauffant l'ensemble du papier
à une température d'environ 150°C. Une autre techni-
que pour réaliser la phase de fixation consiste à chauffer
uniquement les parties du papier sur lesquelles l'encre
a été déposée : les techniques utilisées pour la phase
de fixation sont basées sur l'utilisation de lampes flash
au Xénon, ou de lampes halogènes à infrarouge proche
fortement focalisées, dont les rayonnements sont peu
absorbés par le papier au niveau des zones découver-
tes. Les zones découvertes sont les zones du papier au
niveau desquelles aucune impression n'a été réalisée.
Par exemple, les zones découvertes dans les procédés
magnétographiques correspondent aux zones non en-
crées.
[0005] On connaît des applications nécessitant une
préimpression en grande masse de données variables
ou personnalisées comme, par exemple, pour des tic-
kets ou coupons. Après façonnage et distribution, ledit
ticket ou coupon est soumis à une impression finale
pour oblitération ou invalidation ultérieure. L'impression
finale effectuée par exemple sur un terminal de point de
vente, est réalisée de préférence sur papier thermique.
[0006] Or lors de la phase de fixation de la préimpres-
sion par flash au xénon ou halogène à infrarouge pro-
che, la fixation de l'encre sur un papier thermique par
fusion provoque une surchauffe locale à travers le
papier : l'énergie absorbée aux endroits imprimés tra-
verse le papier et développe une image sur la face recto
thermique du papier thermique. La face recto noircit. Il
n'est donc pas possible de réaliser l'impression finale
de la face recto.
[0007] On connaît une solution basée sur une réduc-
tion importante des puissances émises par flash ou
halogène : cependant, le fixation obtenue ne résiste pas
aux contraintes mécaniques requises pour un ticket ou
coupon.
[0008] Une autre solution consiste à utiliser une fixa-
tion chimique utilisant un solvant qui s'évapore et est
recyclé : cette solution est très contraignante d'un point

de vue environnemental et sa mise en oeuvre est coû-
teuse.
[0009] Un but de la présente invention est de permet-
tre la fixation par fusion de la préimpression d'un papier
thermique sans que la face thermo-sensible dudit papier
thermique ne vire.

Résumé de l'invention

[0010] Dans ce contexte, la présente invention propo-
se un procédé de fixation d'une préimpression d'un pa-
pier thermique, la préimpression ayant abouti au trans-
fert d'encre sur la face non thermique dudit papier ther-
mique, caractérisé en ce qu'il consiste à refroidir la cou-
che thermique dudit papier thermique pendant la fusion
de l'encre de manière à maintenir la température de la-
dite couche thermique à une valeur inférieure à la tem-
pérature de virage de ladite couche.
[0011] La présente invention concerne également un
système de fixation d'une préimpression sur la face non
thermique d'un papier thermique comportant des
moyens d'entraînement du papier en déplacement, un
dispositif de fixation par fusion, caractérisé en ce qu'il
comprend des moyens de refroidissement de la couche
thermique du papier thermique.

Présentation des figures

[0012] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention apparaîtront à la lumière de la description qui
suit, donnée à titre d'exemple illustratif et non limitatif
de la présente invention, en référence aux dessins an-
nexés dans lesquels:

• la figure 1 est une coupe montrant la constitution
d'un papier thermique ;

• la figure 2 est un schéma simplifié global d'une pre-
mière forme de réalisation du système selon la pré-
sente invention ;

• la figure 3 est un diagramme illustrant les résultats
obtenus à l'aide du système représenté sur la figure
2 ;

• la figure 4 est un schéma simplifié global d'une
deuxième forme de réalisation du système selon la
présente invention ;

• la figure 5 est une coupe selon l'axe X-X du système
représenté sur la figure 4 ;

• la figure 6 est une vue simplifiée de côté d'une troi-
sième forme de réalisation du système selon la pré-
sente invention.

Description de formes de réalisation de l'invention

[0013] Comme représenté sur les figures 1, 2, 4 à 6,
la présente invention se rapporte à un procédé de fixa-
tion d'une préimpression sur un papier thermique 1.
[0014] Le papier thermique 1, comme le montre la fi-
gure 1, est traditionnellement réalisé à partir d'un subs-

1 2



EP 1 043 631 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

trat 2 chimique thermiquement neutre ; le substrat 2 pré-
sente une conductivité thermique moyenne due à l'hu-
midité qu'il contient (environ 2% d'eau en masse).
L'épaisseur du substrat est d'environ 60-65 microns. Le
substrat 2 est enduit d'une couche 3 isolante d'épais-
seur micronique présentant une plus forte résistivité
thermique, puis d'une couche 4 thermo-sensible. La
couche 4 thermo-sensible a une épaisseur moyenne de
3 à 5 microns. L'épaisseur e du papier thermique est
d'environ 65 micromètres pour les papiers les plus lé-
gers.
[0015] La température de virage T1 de la couche 4
thermo-sensible dite couche thermique est de l'ordre de
80°C-85°C. La température de virage T1 dépend de
l'épaisseur et de la matière de la couche 4 thermo-sen-
sible ainsi que de la quantité d'eau qu'elle contient.
[0016] Le papier thermique 1 présente deux faces 5
et 6 : la face verso 5 du côté du substrat 2 dite face 5
non thermique, la face recto 6 du côté de la couche ther-
mique 4 dite face 6 thermique. La préimpression est réa-
lisée sur la face 5 non thermique.
[0017] Dans la forme de réalisation illustrée ci-après,
le papier thermique est soumis à une pré-impression de
la face 5 non thermique à l'aide d'une imprimante ma-
gnétographique. Le procédé et les systèmes décrits ci-
après sont applicables aux technologies d'impression
xérographique ou ionographique.
[0018] La préimpression magnétographique compor-
te un procédé de magnétisation. Le procédé de magné-
tisation consiste à magnétiser la surface d'un élément
d'enregistrement magnétique tel qu'un tambour magné-
tique de façon à former un ensemble de points magné-
tisés constituant une image latente magnétique. L'im-
primante magnétographique comporte un ensemble de
têtes élémentaires d'écriture composant point par point
l'image latente sur le tambour magnétique.
[0019] La préimpression comporte ensuite un procé-
dé de révélation. Le procédé de révélation consiste à
déposer sur la surface magnétisée une encre, pulvéru-
lente dans l'exemple décrit, qui reste appliquée unique-
ment sur les points magnétisés de la dite surface et à
former ainsi une image de poudre : l'image se révèle au
contact de particules d'encre magnétique.
[0020] Le procédé de révélation de la préimpression
est suivi d'un procédé de transfert : l'image de poudre
est transférée sur un support d'impression tel qu'un pa-
pier thermique.
[0021] La préimpression se termine par le procédé de
fixation par fusion : la poudre déposée sur la face 5 non
thermique du papier est fixée définitivement par fusion
sur ledit papier.
[0022] Pour ce faire, la papier 1 est introduit dans des
moyens de chauffage tels qu'un four flash 7-8 (figure 2).
Les ondes thermiques émises par les moyens de chauf-
fage sont absorbées par l'encre qui se fixe sur le papier.
[0023] Le procédé selon la présente invention consis-
te à refroidir la couche thermique 4 dudit papier 1 ther-
mique pendant la phase de fusion de l'encre de manière

à maintenir la température T2 de ladite couche 4 à une
valeur inférieure à la température de virage T1.
[0024] Selon un développement de l'invention, le pro-
cédé consiste à refroidir la couche thermique 4 dudit pa-
pier 1 thermique lorsque l'onde thermique arrive sur la
face 6 thermique du papier.
[0025] La température de la couche thermique 4 est
limitée à une valeur inférieure à la température de virage
T2 pendant la phase de fixation à l'aide de moyens de
refroidissement dont certaines formes de réalisation
sont décrites ci-après.
[0026] Selon une première forme de réalisation illus-
trée sur la figure 2, le papier thermique 1 est entraîné
dans un four 7 à une vitesse donnée V. La température
T3 ambiante du four est d'environ 30 °C. Le four 7 com-
prend un dispositif 8 de fixation par fusion du type par
flash au Xénon. Le four 7 et le dispositif 8 de fixation par
fusion sont installés en vis à vis de la face 5 non ther-
mique sur laquelle la préimpression est réalisée. Le pa-
pier thermique 1 reçoit l'énergie du flash : la température
de l'ensemble du papier monte à environ 90°C puis se
refroidit lentement vers la température T3 ambiante du
four. Le papier sort ensuite du four et se refroidit à la
température T4 ambiante extérieure.
[0027] La température atteinte par la couche thermi-
que 4 du papier 1 est supérieure à la température T1 de
virage lorsqu'il reçoit l'énergie du flash, ce qui provoque
le virage de cette couche.
[0028] Le système selon l'invention et tel qu'illustré
sur la figure 2 comprend des moyens 9 de refroidisse-
ment. Les moyens de refroidissement sont disposés en
vis à vis de la face 6 thermique ainsi que du dispositif
de fixation 8. Le papier 1 est entraîné entre le dispositif
de fixation 8 et les moyens 9 de refroidissement.
[0029] Les moyens 9 de refroidissement comportent
une sole 10 en contact avec le papier 1 et plus précisé-
ment avec la face 6 thermique du papier. La sole 10
s'étend sur une distance L sensiblement plus grande
que la longueur I du dispositif 8 de fixation, dans le sens
du déplacement du papier 1. Le rapport des distances
L/l dépend de la vitesse de déplacement du papier ainsi
que de l'épaisseur du papier : il est choisi de manière
que le temps mis par le papier pour parcourir la longueur
du dépassement de la sole 10 par rapport au dispositif
8 de fixation (L - I) soit égal au temps mis par l'onde
thermique émise par le dispositif 8 de fixation pour tra-
verser le papier. Lorsque le papier arrive en regard de
l'extrémité intérieure du dispositif 8 de fixation dans la
direction longitudinale du papier, une onde thermique O
arrive sur le papier. L'onde O traverse le papier en de-
hors du dispositif 8 de fixation. Le dépassement de la
sole par rapport au dispositif 8 de fixation permet le re-
froidissement de la couche thermique lorsque l'onde
thermique O a traversé le papier et arrive au niveau de
la face 6 thermique.
[0030] Dans un exemple de forme de réalisation, la
vitesse du papier étant de 60 mètres/minute, la longueur
L de la sole 10 est de 380 millimètres et la longueur I du

3 4



EP 1 043 631 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

dispositif 8 de fixation est de 260 millimètres. La sole 10
est constituée par exemple d'un profilé en aluminium se
présentant sous la forme d'une plaque rectangulaire.
[0031] Une turbine 11 ou tout autre moyen équivalent
est disposée dans le prolongement de la sole 10 dans
le sens de déplacement du papier 1 de manière à pro-
duire un flux F de fluide frais dirigé vers la sole. Dans
l'exemple décrit, le fluide est constitué d'air. La turbine
11 est disposée parallèlement à la surface du papier 1,
en vis à vis du four, du côté opposé dans la direction
longitudinale du papier à celui du dispositif de fixation 8
et de la sole 10. Lorsque le papier n'est plus en contact
avec la sole 10, il se déplace entre le four 7 et la turbine
11. La sole 10 est soumis à un flux d'air frais suffisant
pour dissiper les calories issues du dispositif de fixation
8. La sole est refroidie à une température maximale de
35°C.
[0032] La figure 3 indique les résultats obtenus avec
le système illustré comprenant une sole 10 refroidie à
une température de 30°C. La température de la surface
encrée de la face 5 non thermique du papier s'élève à
environ 210°C. La température de la surface non encrée
de la face 5 non thermique s'élève à environ 118°C. La
température de la couche thermique 4 ne dépasse pas
55°C. La température de la couche thermique 4 reste
inférieure à la température de virage T1. Le procédé et
le système selon l'invention permettent d'éviter le noir-
cissement de la face 6 thermique pendant la phase de
fixation par fusion.
[0033] Selon une deuxième forme de réalisation illus-
trée sur la figure 4, les moyens 9 de refroidissement
comportent une sole 12 refroidie par un circuit 13 de flui-
de refroidissant et dans l'exemple décrit d'eau froide. La
sole 12 est constituée par exemple d'une plaque de cui-
vre. Le circuit d'eau froide 13 est composé par exemple
d'un serpentin 14 en tube de cuivre soudé et collé sur
la face libre 15 de la sole 12. La face 16 opposée à la
face libre 15 est en contact avec le papier 1 et plus pré-
cisément avec la face 6 thermique du papier 1. La di-
rection globale de déplacement de l'eau est celle du dé-
placement du papier. Le débit de l'eau est réglable par
tout type de moyen connu tel qu'une vanne.
[0034] La sole 12 est disposée de manière que le cir-
cuit 13 d'eau froide se trouve dans la zone en regard du
dispositif 17 de fixation.
[0035] La température et le débit de l'eau sont choisis
de manière à garder la face 16 en contact avec le papier
à une température inférieure à 40°C. La température de
l'eau est maintenue aux environs de 20°C. Pour une vi-
tesse de 100 mètres/minute, le débit de l'eau est supé-
rieur à 15 litres/minute et la puissance de fixation est
d'environ 80%.
[0036] La température est choisie pour éviter les pro-
blèmes de condensation sur la sole : elle ne doit donc
pas être trop basse. Les paramètres diffèrent si la puis-
sance de fixation change.
[0037] Dans la forme de réalisation illustrée, la lon-
gueur de la sole est de 1120 millimètres (mm) et la lar-

geur de 555 mm. La sole présente une épaisseur de 4
mm. Le diamètre du serpentin 14 est de 18 mm. La lon-
gueur totale du tube formant le serpentin 14 est de 9
mètres. Le tube formant serpentin est coudé 15 fois de
manière à présenter 16 longueurs de 500 mm transver-
sales à la sole. Chaque longueur de serpentin est sé-
paré d'une distance de 80 mm.
[0038] Un circuit de contrôle de la température est
prévu pour contrôler et mesurer la température de la so-
le en temps réel. Le circuit comporte des sondes de tem-
pérature. Les sondes détectent toute surchauffe de la
couche thermique 4 et permettent ainsi de réagir au ni-
veau du fonctionnement.
[0039] La sole présente de préférence un galbe pour
améliorer le contact entre le papier et la sole.
[0040] Selon une troisième forme de réalisation du
système tel que représenté sur la figure 6, les moyens
9 de refroidissement se présentent sous la forme d'un
tambour 18 refroidi par circulation de fluide refroidis-
sant. Le papier 1 est entraîné de manière à s'enrouler
autour du tambour 18 pendant la phase de fixation. La
forme du four flash 19 est semi-cylindrique : le four flash
19 enveloppe partiellement la tambour 18. Le four et le
tambour sont coaxiaux.
[0041] Le tambour 18 est composé d'un matériau pré-
sentant une bonne conductibilité thermique. Il est cons-
titué par exemple d'aluminium. Il comporte un cylindre
20 extérieur de 50 centimètres de diamètre ainsi qu'un
cylindre 21 intérieur disposé à une distance diamétrale-
ment de 7 centimètres du cylindre extérieur. Le fluide
refroidissant et par exemple l'eau froide circule entre les
cylindres intérieur 20 et extérieur 21. L'eau est refroidie
à une température d'environ 25-26°C.
[0042] Dans les première, deuxième et troisième for-
mes de réalisation, l'entière surface du papier 1 doit être
plaquée sur les moyens 9 de refroidissement et plus
précisément sur la surface de la sole 10, 12 ou du tam-
bour 18 ou tout autre moyen équivalent. La surface de
la sole 10, 12 et du tambour 18 doit être lisse et dépour-
vue de toute aspérités, trous, poussières ou équiva-
lents. Elle est susceptible d'être traitée par nickelage
pour en améliorer l'état.
[0043] La tension du papier doit être correcte dans le
but d'améliorer le placage.
[0044] Un circuit de contrôle de la température du ty-
pe de celui prévu dans la deuxième forme de réalisation
permet de réagir en temps réel pour éviter que la couche
thermique ne vire.
[0045] Le procédé et le système selon l'invention per-
mettent de ne pas perturber la fixation par fusion.
[0046] Le procédé de fixation d'une préimpression
d'un papier thermique 1 selon la présente invention, la
préimpression ayant abouti au transfert d'encre sur la
face 5 non thermique dudit papier thermique, est carac-
térisé en ce qu'il consiste à refroidir la couche thermique
4 dudit papier thermique pendant la fusion de l'encre de
manière à maintenir la température de ladite couche
thermique à une valeur inférieure à la température de
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virage T1 de ladite couche.
[0047] Le procédé consiste à refroidir la couche ther-
mique 4 lorsque l'onde thermique de fixation arrive sur
la face 6 thermique du papier.
[0048] Le système de fixation d'une préimpression
sur la face 5 non thermique d'un papier thermique 1
comportant des moyens d'entraînement du papier en
déplacement, un dispositif de fixation par fusion 8, 17,
19, est caractérisé en ce qu'il comprend des moyens 9
de refroidissement de la couche thermique 4 du papier
thermique 1.
[0049] Le papier thermique 1 est plaqué contre les
moyens 9 de refroidissement disposés en regard du dis-
positif de fixation 8, 17, 19.
[0050] La surface des moyens 9 de refroidissement
en contact avec le papier est soumise à un traitement
par lissage.
[0051] Les moyens de refroidissement s'étendent
dans la direction longitudinale du papier sur une distan-
ce plus importante que le dispositif de fixation 8, 17, 19.
[0052] La surface des moyens de refroidissement en
contact avec le papier est galbée.
[0053] Les moyens de refroidissement comportent
une sole 10,12.
[0054] La sole 10, 12 est refroidie au moyen d'un flux
de fluide refroidissant.
[0055] Selon une forme de réalisation de l'invention,
la sole 10 est refroidie par une turbine 11.
[0056] Selon une autre forme de réalisation de l'in-
vention, la sole 12 est refroidie par un circuit de fluide
refroidissant 13.
[0057] Selon une autre forme de réalisation, les
moyens de refroidissement comportent un tambour 18
comprenant un cylindre intérieur 21 et extérieur 20 entre
lesquels un fluide refroidissant circule.
[0058] Selon un développement de l'invention, le sys-
tème comporte un circuit de contrôle permettant de con-
trôler et mesurer la température de la sole, de détecter
toute surchauffe et de réagir en temps réel.

Revendications

1. Procédé de fixation d'une préimpression d'un pa-
pier thermique (1), la préimpression ayant abouti au
transfert d'encre sur la face (5) non thermique dudit
papier thermique, caractérisé en ce qu'il consiste à
refroidir la couche thermique (4) dudit papier ther-
mique pendant la fusion de l'encre de manière à
maintenir la température de ladite couche thermi-
que à une valeur inférieure à la température de vi-
rage (T1) de ladite couche.

2. Procédé selon la revendication 1, caractérisé en ce
qu'il consiste à refroidir la couche thermique (4)
lorsque l'onde thermique de fixation arrive sur la fa-
ce (6) thermique du papier.

3. Système de fixation d'une préimpression sur la face
(5) non thermique d'un papier thermique (1) com-
portant des moyens d'entraînement du papier en
déplacement, un dispositif de fixation par fusion (8,
17, 19), caractérisé en ce qu'il comprend des
moyens (9) de refroidissement de la couche ther-
mique (4) du papier thermique (1).

4. Système selon la revendication 3, caractérisé en ce
que le papier thermique (1) est plaqué contre les
moyens (9) de refroidissement disposés en regard
du dispositif de fixation (8, 17, 19).

5. Système selon la revendication 4, caractérisé en ce
que la surface des moyens (9) de refroidissement
en contact avec le papier (1) est soumise à un trai-
tement de lissage.

6. Système selon l'une des revendications 3 à 5, ca-
ractérisé en ce que les moyens de refroidissement
s'étendent dans la direction longitudinale du papier
sur une distance plus importante que le dispositif
de fixation (8, 17, 19).

7. Système selon l'une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisé en ce que la surface des moyens de re-
froidissement en contact avec le papier est galbée.

8. Système selon l'une des revendications 3 à 7, ca-
ractérisé en ce que les moyens de refroidissement
comportent une sole (10,12).

9. Système selon la revendication 8, caractérisé en ce
que la sole (10) est refroidie au moyen d'un flux de
fluide refroidissant.

10. Système selon l'une des revendications 3 à 6, ca-
ractérisé en ce que les moyens de refroidissement
comportent un tambour (18) comprenant un cylin-
dre intérieur (21) et extérieur (20) entre lesquels un
fluide refroidissant circule.

11. Système selon l'une des revendications 3 à 10, ca-
ractérisé en ce qu'il comporte un circuit de contrôle
permettant de contrôler et mesurer la température
de la sole, de détecter toute surchauffe et de réagir
en temps réel.
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